
vent pas, il en donnera un certificat ou des cer-
tificats à la personne ou aux personnes qui les
demanderont. Et chaque Régistrateur est par
le présent autorisé et requis de délivrer des co-
pies correctes et larfaites de tous Actes.cquise
trouveront insinués, ainsi que des copies de tous
mémoires et certificats endossés sur iceux, ou
seulement des copies (les mémoires et certificats
endossés sur iceux en vertu de cet Acte, dans les
cas où on ne demandera que ces dernières, à
toute personne ou personnes qui les requere-
ront respectivement, en payant les honoraires
fikés par cet Acte.

X: Et qu'il soit de plus statué par l'autorite
susdte, qu'il sera alloué à tout Réïistratur
pour l'insinuation de chaque Acte, la somme,de

et pas plus; Pour chaque
certificat d'insinuation, la somme de

et pas plus; Pdurchàqu e autre certifi-
cat,la somme de et pas plus
Pur chaque recherche, là somme de.

etpas plus ; Pour ehaque copie dun
Acte ou autre P'ipier insinué dansson. Burea,
la somme de et pas plus--Si
la copie délivrée.n'excèdé pas d'eux ce s inQt,
et si telle copie excèdé déax cena mots,31te
nutre somme de par chaque
cent mots, et pas plus, pour tous les mots con-
tenus dans .telle copie en sus des deux premiers
cent, mots.

Xi. Et vû que les Actes Nôtariés sont en tout
tems exposés à tre détruits par lefeu et autres
acidens: Qgil'soit donc de,ýplus statuê par
l'autorité ýsusdite, que dans tous lescas où un
Acte Notarié aura été détrui ,par le-féu ou antre
uccidênt, et qu'une copie ou expéditiôn de, tel
Acte Nota rié' ainsi détruit aura été dûment in-
sinuée, conflormément aux provisionsc.ntenues
en cet Acte, la copie ou l'expédition ainsi insi.-
nuée de tel ActeNotarié ainsi détruit par le feu
ou. autre accident, ettoutes copies, de telëco
pie7ou expédition ainsi insinuée dûment certi
fiéès Rire tellès 'sous le seinà du Régistrateur ou
deson successeur en:office qui aura, insinué tel
ActeNota rié,seront reçueset admises comme une
preuve aussi bonne et suffisante tant de lapassa-
tibôet exécution 'd tel Acte Notarié par les
parties y intgressées, au tems et lieu et de la ma-
nière et forme énoncés dans telle copie on co-
,is. que du-contenu de tel Acte Notarié;ainsi

détruit par le feu ou autre accident, jusqu'à ce
que le contraire soit prouvé suivant le vrai
cours de la Loi.

XII. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que si aucun Régistrateur néglige
sciemment de faire son ou ses devoirs dans l'exé-
cution de son emploi suivant les dispositions et
directions contenues dans cet Acte, ou commet
sciemment, ou permet qu'il soitcommisaucunacte
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